
Astreintes de soins : des solutions pour être soigné rapidement sur le territoire 
de la CPTS Monts et Barrages 

Face aux difficultés d’accès aux soins, les professionnels de santé de la CPTS 
Monts et Barrages se mobilisent collectivement pour garantir une réponse adaptée 
aux situations urgentes ou semi-urgentes. 
Des dispositifs d’astreintes ont été mis en place pour les urgences dentaires et 
pour les consultations de médecine générale, afin d’orienter les patients et leur 
proposer un rendez-vous dans les meilleurs délais. 

 

젋젌젍 Urgences dentaires : une astreinte le jeudi 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



Vous avez une urgence dentaire mais : 

 vous n’avez pas de dentiste référent, 

 ou vous n’arrivez pas à joindre votre dentiste habituel ? 

踰踱踲踳 Les chirurgiens-dentistes de la CPTS Monts et Barrages s’organisent pour 
assurer une astreinte tous les jeudis de l’année. 

Comment faire ? 

Un numéro dédié vous permet d’être orienté rapidement vers un professionnel 
disponible : 
긒긓 05 55 11 32 12 

Ce dispositif s’adresse à toute personne résidant dans l’une des 35 communes 
du territoire de la CPTS Monts et Barrages, lorsqu’aucune autre solution n’est 
possible. 

 Les soirs, week-ends et jours fériés 
Si votre problème ne peut pas attendre ou si vous ne savez pas quoi faire, appelez 
le 15 afin d’être orienté vers la solution la plus adaptée. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



������� Astreinte des médecins généralistes : une réponse médicale du lundi au 
samedi midi 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

En cas de besoin de consultation médicale, plusieurs situations peuvent se 
présenter : 

꾆 Urgence vitale 

Si vous êtes confronté à une urgence vitale, appelez immédiatement le 15, sans 
vous rendre directement aux urgences. 

꾆 Consultation médicale programmée 

Si vous avez besoin d’un avis médical : 

 contactez en priorité votre médecin traitant, qui vous proposera un rendez-
vous dans un délai adapté. 

꾆 Vous n’avez pas de médecin traitant ou il n’est pas disponible 

Les médecins généralistes de la CPTS Monts et Barrages assurent une astreinte 
médicale du lundi au vendredi de 8h à 20h et le samedi matin jusqu’à midi. 



踰踱踲踳 Un numéro unique permet de vous orienter : 

긒긓 05 55 11 32 32 

Un rendez-vous pourra vous être proposé dans un délai de 48 heures, selon votre 
situation. 

Ce dispositif s’adresse à toute personne résidant dans l’une des 35 communes 
du territoire de la CPTS Monts et Barrages, lorsqu’aucune autre solution n’est 
possible 

艷艸 La nuit, les week-ends et les jours fériés 
Si votre état ne peut pas attendre ou en cas de doute, faites le 15. Vous serez 
orienté vers les urgences, un médecin de garde ou bénéficierez d’un conseil médical. 

 

Une organisation territoriale au service des habitants 

Grâce à ces dispositifs d’astreintes, la CPTS Monts et Barrages renforce la 
coordination entre professionnels de santé et améliore l’accès aux soins pour les 
habitants du territoire. 
Ces organisations permettent d’apporter des réponses concrètes, rapides et 
sécurisées, tout en évitant des passages inutiles aux urgences hospitalières. 

踰踱踲踳 Un doute, une urgence, une question de santé : le bon réflexe, c’est le bon 
numéro. 

 


